
Parlement de la Communauté française
La Capitale
Communauté française - Matières personnalisables - Aide aux personnes

3.000 faits de mœurs
attribués à des
mineurs en 2017
Internet aggraverait ce type de problème

Viol. harcèlement dont 14 viols!
sexuel, incitation à la «Attendon! Ji. nuanœ Pierre.
débauche, attentat à la André Hallet, juge de la je'u-
pudeur .. , Dans la très nesse de Olarleroi. «Je n'affIle

grosse majorité des dossiers, le pas trop que j'(m palle de dëlin-
mineur esl viclime de ces laits quant pour des aut/.'urs cigës de
de mœurs. Mais pas toujours, moins de 12 ans. Pour établi)'
Parfois, il en est l'auteur. La UIl/.' infi</ction. il li/ut une inten-
délinquance sexuelle esl une tion délictlleuse. Or. si/mne. on
réalité, chez les jeunes aussi. n'a pc1Senmre 1'â.!{Ic' du disceme-
Elle prend même une certaine ment. les abus ]t'lèvent plus df>
ampleur depuis que ceux-ci ont l.1 rudosité quc d'une mauvaise
accès à tout sur internet, dès le ùltcndon. Pillier dès lors de via-
plus jeune âge. Les chillres du leur dl' moins de 6 ans. n ~1pour
ministre Geens interpellent. Que moi al1(11nsens!»
laire avec ces délinquants mi-
neurs, parfois de très jeunes
enfants?

Le' ministre de la Justice Koen
Geens (CD&V)a livré il une dé-
putée. mais sans aucun com-
mentaire. Jes chiffres relatifs
aux affaires de délinquance
sexuelle des minellrs.
Des statis-tiques surprenantes.
surtout par rapport il l'âge des
auteurs qui y sont mentionnés.
Précisons qu'on parle ici du
nombre de dossiers entrés dans
les sectiollS jeunesse des par-
quets correctionnels. Les au-
teurs sont considérés il ce stade
conmle suspects.
En 2017. on enregistre un total
de 3.113 dossiers dans lesquels
un mineur aurait conmus une
infraction sexuelle.
Parnli ces infractions. on dé-
nombre 1.027 viols, 977 atten'
tats il la pudeur, 465 faits liés il
des films. images. objets ou
livres obscènes, 160 incitations
il la débauche. 142 tàits de
voyeurisme, 101 outrages aux
mœurs ...
Les mineurs de 16 à 18 ans
(36% des dossiers) et de 14 à

16 ans (36 'Vol sont les plus
cOIlcernés par ces dossiers de
délinquance sexuelle.
Suivent ensuite les mineurs de
12 il 14 ans (14 0/0) et les mi-
neurs de 6 il 12 ans (8%).
Plus surprenant encore. On
trouve panni ces mineurs «dé-
linquants ", des enfants de
moins de 6 ans: 22 dossiers

PARENTS DÉMUNIS
Si de tels dossiers anivent
pourtant jusqu 'aux parquets.
c'est parce que des parents, des
écoles ... ont porté plainte et se
sont sentis démunis en décou-
vrant les gestes qu'a pu poser
un si petit garçon ou une si pe.
tite fille.
"Mais il est cJill'rque pour des
f'luànts aussi jC1WCS. ça lplève
plus' de la psychologie que du ju·
didam:».
Pour les enfants de plus de 14
ans, par contre. la réponse ju-
diciaire est possible.
«On cv111binealors le côté sanc-
tion et le (tHé thérapie », in·
dique le juge Hallet. «Il existe.
dans chaque diviSion. une
r>quipespécialisée dans 1,7plise
en chalJ:e de ces jeunes'. SUl"
O1illle1lJl;on les envoic chez Ka-
loI@ado. à l'hôpital Vince11l!{1n
Go"fJh.Une structure at'<!cpar le
docti'ul" lk Pauw. ce psychiatre,
qui s'occupait dcs délinqua11ls

" En dessous de 12
ans, l'enfanln'a l)aS
encore le sens de
discernement. Je
n'aime lIone pas
que l'on parle de
délinquant sexuel. à
lin âge si lemlre "

sexut'ls adultes ,1 1;/ pn!iOn de J.1-
llliouL\', s '('st rendu coll1pte que
bon nombre d'entJP eux abu-
s,1Îent dès adoA'sœnœ .• Le juge
peut leur imposer un suivi.
«Quitte •.1 lllanqlœr J'école Ji, n
arrive aussi que le juge envoie
le jeune en IPP]. pour plu-
SIeurs TIlOlS.
En régime fermé. quand il y a
urgence à le retirer du
contexte tàmilial où il peut
faire du mal (Brair1e-le·01â-
teau) ou ouvert.

" PAUVRETÉ ÉDUCATIVE»
«Les autres institlldons les
veulcnt rarement. de pt.'ur qll ïIs
ne /àssent du mal aux autres
jeunes .,

Mais qui sont ces jeuIles? «ce
sont souvent des enL1n(s qui ont
dt's diffirultés inteUectllelles, des
troubles ment.wx, et souvent
aussi une pauvreté éducadve.
Celt,1Îns vivent t'Il lMP ou tiP-
quentent des écoles spé(iah~
sœs.»
Et l'accès à Internet aggrave le
phénomène.
«il Cc7usede tout ce qu'ils voient
Sl1l"Ù1temet. l.1 vision seXl1eUe
des ados est catastrophique. Pour
eux. le sexe. c'est le pomo. Une

gamine ûit l1ne lèlIadol} •.1 un
gamin dans les tOllettes: 11il'un
ni l~1Utlt'ne voient où est le pro-
blème. Il y a un rTaÎ probléme
éducadf.
Lejuge Hallet obselve une aug-
mentation du nombre de dos-
siers de ce type,
«Mais c'est peut-êI1P aussi paITe
que lt's gens y sont plus sensibles
et dOl1flent plus rite l'aiene. Ce
qui est positif. puisqu on peUl in-
tervenir plus vite alors. » 0

F. DE H.
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:>3.113 affalm de
délinquance IIxUll1e
en Belgique. où l'auteur
suspecté est mineur

=1.027 plaintes
contre des mineurs
pour viol
:>In platntes contre
des mineurs pour
attentat i la palle ••.
:>14 vlm auraient
été commis par des
enfants de moins
de 6 ans
~La 1'1,,11lOIII11$
plull'lprUent6s parmi
les délinquants S8Xuels
minew: 1.128 dossiers

Bernard De Vos, délé ué aux Droits de l'enfant

26/11/2018

« Souvent, l'enfant a d'abord été victime»
if Attention .1ces chif/ips ftoids! *, miDe, dub sportif. école. mouve-
s'exclame Bernard De Vos, le mentdejeunesseJ.»
délégué général aux Droits de If Cela dit, il ne mut pas se voiler
l'e~t en communauté fran- la face: il arrive en et/èt que des
çatse. of nne fâut pas peJ'dre de mineurs commettent des fàirs
vue qu'en matière d'infi'actjoJ1S. qui1lifiés d'infractions sexuelles.
5e,:uelJes•les e~:s son~e~ lIes mais ne parlons p;IS, ci leur iige.
tœs grosse m3Jonœ les n:tJmes. de of délinqu;mts sexuels H. pour-
Et les iluteun', CE~nt trè:j:iJOU- suit Bernard De Vos. «Q> serait
ven~des adultes ~.s:rus;J~leur figer l'enéml. le rPduire .i l'acte
enVlIDnnement 1I11JI1war (ta-

qu'il a commis. Voyons aussi œ
que cachent œ5 teI1I1t'5. Des
eniimts de moins de 6 ilns cou-
pables de viol? Ça. ne rime à
rien. il fallt qu'il y ilÎt un mini-
mum d'intentionnalité polll"

parler de viol au sens où on
J'entend. Pareil pour J'exhibition-
msme chez un enlimt de moins
de 12 iUlS. D faut être tre5 pro-

dent avec œs teI111es et voir
ex;u.--œment œ qui se Glche der-
rière. )J

Le délégué aux droits de l'en-
funt observe aussi que les mi-
neUR> auteUR> de faits de
mœurs ont souvent eux-mêmes
été victimes auparavant. {(n
s'agit de rolllpœ œt enchaîne-
ment». 0

F. DE H.
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